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UN JEUNE GERSOIS PORTE-DRAPEAU AU DEFILE DU 14 JUILLET

Le 14 juillet prochain, le jeune gersois Alexandre Lussan défilera sur les Champs Elysées, aux  
côtés des troupes d’élite de l’Armée française.

L’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONACVG) a souhaité ainsi  
manifester à ce jeune porte-drapeau sa reconnaissance.

Il a, dans ce cadre, été retenu pour représenter le Gers et les jeunes porte-drapeaux, au défilé  
qui illustre notre fête nationale du 14 juillet.

En soirée de cette même journée, il participera au ravivage de la flamme, sous l’arc de triomphe.

Depuis près d’une année lors des cérémonies d’hommage et de commémorations locales, à  
Auch,  Alexandre,  tout  juste  âgé de 20 ans,  est  porte-drapeau de l’Ordre National  du Mérite  
(ONM) - section départementale du Gers.

Il s’est porté volontaire pour cette fonction alors que la section du Gers de l’association nationale  
des médaillés de l’ONM se trouvait dans une situation délicate suite au décès de son ancien 
porte-drapeau, José Staub.

Bien que non titulaire de l’ONM, la candidature du jeune Alexandre a été retenue en raison de sa  
motivation et de son fort désir de s’impliquer dans ce cadre.

Depuis 2014, Alexandre ne manque jamais une cérémonie, au monument aux morts à Auch.

Il  est  fier,  à  son  âge,  d’être  présent  lors  de  ces  commémorations,  aux  côtés  des  anciens 
combattants qui ont œuvré pour que nous puissions vivre en paix, dans un pays de libertés.

Il remplit sa mission dignement et représente la jeune génération qui œuvre pour la transmission 
générationnelle de la Mémoire, aux côtés de nos témoins de l’Histoire.
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